
 

 

Question orale de M. COOLS : Présence des drapeaux belge et européen dans les écoles 

communales. 
 
 
M. Cools rappelle que Mme Glatigny, Ministre de l’Enseignement, a exprimé la volonté que 

toutes les écoles arborent les drapeaux belge et européen. 
Le Collège a-t-il pris les dispositions nécessaires pour qu’il en soit ainsi dans toutes les écoles 

du réseau communal ? 
 
Mme l’Echevin Gol-Lescot répond que les bâtiments scolaires dotés de hampes arborent 

depuis toujours le drapeau communal et le drapeau belge. Là où il y a trois hampes disponibles, on va 
rajouter le drapeau européen, et là où il n’y en a que deux, on va peut-être remplacer le drapeau 
ucclois par le drapeau européen.  

Cependant, il s’avère que l’installation de hampes n’a pas été prévue dans les écoles dont les 
bâtiments ont fait l’objet d’une rénovation. 

Cela signifie donc que pour répondre à la volonté de Mme le Ministre, il va falloir acheter des 
mâts et effectuer des travaux de bétonisation pour les installer de manière sécurisée, étant donné qu’il 
y aurait un risque d’accident si les enfants, pour s’amuser, en venaient à pousser et tirer le mât. 

La réalisation de ces travaux exigera un certain temps. 
 
M. Cools comprend tout à fait que de tels travaux requièrent un certain temps.  
Il estime cependant que dans les établissements scolaires où l’installation de hampes n’est pas 

évidente, il serait peut-être plus aisé d’installer un mât à l’arrière, notamment du côté de la rue du 
Vossegat pour l’école du Val Fleuri. 
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